
 
 

 
 

1er février 2017 

 
Chers confrères, chères consœurs, 

 
L’attentat sans précédent à la mosquée de Québec est une attaque directe à la 
démocratie. Ce massacre immonde rappelle l'attention particulière devant être 

portée à toute forme de radicalisation. 
 
Demain aura lieu à Montréal une cérémonie funèbre en mémoire de trois des six 

victimes de ce terrible évènement. 
 
À cette occasion, afin de marquer la solidarité des policiers et policières de 

Montréal envers la population éprouvée, tous ceux et celles qui seront en service 
le jeudi 2 février sur les relèves 2 et 3 revêtiront l’uniforme réglementaire, sans 
la casquette rouge.  

 
Voici quelques précisions: 
1- Les autocollants demeurent en place sur les vestes pare-balles. 

2- Il y a exception pour ceux et celles qui participeront au service d’ordre en lien 
avec le service funéraire, qui retireront les autocollants des vestes pare-balles 
mais les remettront dès le lendemain. 

3- Les enquêteurs sont également touchés par la consigne vestimentaire et 
porteront leur habit réglementaire le 2 février seulement. 
 

Nous revenons aux moyens de pression dès le vendredi 3 février. 
 
La Fraternité vous remercie de toujours aussi efficacement faire preuve 

d’unité. 
 
Soyez prudents.  

 
Solidairement vôtre, 
 

Le conseil de direction 


